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IntroductIon

La télémédecine a été utilisée avec succès en radiologie et en médecine 
d’urgence avant d’intéresser d’autres spécialités. L’anesthésie n’a pas échappé 
à l’intérêt qu’offrait l’utilisation de la télémédecine avec des applications qui 
intéressent la consultation d’anesthésie, le monitorage à distance de patients 
ou l’enseignement.

Cet outil a récemment été consacré par le législateur dans la loi HPST 
de 2009 [1]. Il existe donc un cadre juridique, inséré dans le Code de Santé 
Publique. Selon le décret relatif à cette activité, publié en octobre 2010, les actes 
de télémédecine sont réalisés à distance, au moyen d’un dispositif utilisant 
les technologies de l’information et de la communication [2]. Ils permettent de 
mettre en rapport, entre eux, ou avec un patient, des professionnels de santé 
parmi lesquels figurent nécessairement un professionnel médical et d’autres 
professionnels apportant les soins au patient. Ainsi, la télémédecine offre la 
possibilité de réaliser des prestations à distance dans des zones isolées géo-
graphiquement et/ou déficientes en offre de soins.

1. QuelQues défInItIons

Selon la nature de la prestation, la loi distingue la téléconsultation, la téléex-
pertise, la télésurveillance et enfin la téléassistance.
• La téléconsultation permet à un professionnel de santé de donner une consul-

tation à distance, en étant éventuellement assisté par un autre professionnel 
de santé présent auprès du patient.

• La téléexpertise est l’échange entre deux ou plusieurs médecins qui arrêtent 
ensemble un diagnostic et/ou une thérapeutique sur la base des données 
cliniques, radiologiques ou biologiques qui figurent dans le dossier médical d’un 
patient. L’exemple est typiquement la hotline « SOS ALR » imaginée et mise 
en place par le professeur Kamran Samii il y a plusieurs années maintenant.

• La télésurveillance est un acte médical qui découle de la transmission et 
de l’interprétation par un médecin d’un indicateur clinique, radiologique ou 
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biologique, recueilli par le patient lui-même ou par un professionnel de santé. 
Une application existe en réanimation où des robots automatisés tournent 
autour des patients et transmettent leurs paramètres en temps réel. Des 
caméras embarquées permettent au médecin à distance d’apprécier, en plus 
des données chiffrées, l’état clinique du patient. Les réponses à un problème, y 
compris aigu, sont plus rapides. De façon plus surprenante, des réductions de 
coûts seraient générées, en partie, par des réductions de durée de séjour [3]. 
Le vécu des infirmières de réanimation vis-à-vis de la télésurveillance est 
mitigé, même si 72 % d’entre elles pensent que cet outil améliore la survie 
des patients [4].

• Enfin la téléassistance peut être un acte médical, lorsque le médecin assiste à 
distance un autre médecin en train de réaliser un acte médical ou chirurgical. 
L’exemple est celui d’une transplantation hépatique chez des enfants anesthé-
siés et opérés à Bangalore (Inde) dont les données vitales sont transmises en 
direct, avec une vision de la salle d’opération par des médecins anesthésistes 
qui se trouvent à Philadephia (USA). Le cas est discuté avant l’intervention 
entre médecins anesthésistes Indiens et Américains. L’intubation faite, l’aus-
cultation pulmonaire et l’EtCO2 sont, entre autres, des paramètres qui sont 
transmis aux deux équipes en temps réel [5]. La téléassistance a également 
été utilisée pour une patiente hospitalisée en forêt Amazonienne Equatoriale 
pour cholécystectomie sous anesthésie générale dont les paramètres étaient 
transmis simultanément à des anesthésistes de la Virginia Commonwealth 
University dans le Richmond (USA) [6]. 

Le médecin peut également assister un autre professionnel de santé qui 
réalise un acte de soins ou d’imagerie, voire dans le cadre de l’urgence (entre 
la régulation médicale et le médecin sur place auprès d’un patient par exemple), 
assister à distance un secouriste ou toute autre personne portant assistance à 
personne en danger en attendant l’arrivée d’un médecin.

2. téléconsultAtIon et évAluAtIon PréoPérAtoIre

L’évaluation préopératoire des patients programmés pour un geste invasif 
sous anesthésie a déjà été faite par l’intermédiaire de la télémédecine. Au 
Canada et aux Etats-Unis, qui comptent des régions vastes et peu peuplées, 
ce type de prestation a déjà été expérimenté, avec un bon retour de la part des 
utilisateurs [7, 8]. 

Les outils informatiques actuels permettent en effet une conversation en 
direct avec la possibilité d’évaluer les facteurs prédictifs d’intubation difficile, 
tout en conservant une trace de cet examen dans le dossier grâce à la capture 
d’images. L’examen clinique peut se faire à l’aide de stéthoscopes électroniques 
qui transmettent le son au médecin consultant, la membrane du stéthoscope 
devant être positionnée à l’endroit souhaité par l’assistant. De même la pression 
artérielle sera mesurée et les résultats seront transmis au médecin consultant.

Se pose ici le problème de la confidentialité des informations échangées 
avec le patient. Avec les nouvelles technologies on peut la garantir en invitant 
celui qui transmet des données et celui qui lit les données à s’identifier grâce 
au chiffrement et à la signature. La télémédecine est un exercice collectif mais 
la responsabilité reste individuelle. La télémédecine n’est qu’un outil permettant 
la réalisation d’une consultation d’anesthésie à distance qui devra être cotée 
en tant que telle.
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La téléconsultation a déjà été proposée pour faire la consultation pré-anesthé-
sique de patients détenus qui ont exprimé, à différentes reprises, leur satisfaction 
vis-à-vis de la téléconsultation [9-11]. Le même ressenti positif a été retrouvé 
chez des patients pour un acte chirurgical prévu sur un mode ambulatoire.

Il est aisé d’imaginer proposer la téléconsultation à des patients âgés, dépen-
dants, résidents en institutions (EHPAD). En effet, les personnes âgées vues en 
consultation traditionnelle, ne se souviennent plus de leurs antécédents médicaux 
ou des médicaments en cours. Ces informations manquantes nécessitent le plus 
souvent qu’un contact avec l’institution du patient soit pris. La téléconsultation 
entre le médecin anesthésiste et les EHPAD, par l’organisation indispensable 
en amont qu’elle nécessite (présence de l’infirmière ou du médecin auprès 
du patient dans un créneau horaire programmé, liste des médicaments en 
cours disponible…), permettrait un gain de temps non négligeable, diminuerait 
probablement les coûts sociétaux et éviterait un déplacement de sujets fragiles.

Ce qui a été décrit jusqu’à présent nécessite qu’un assistant soit présent 
aux côtés du patient. Il est possible néanmoins d’imaginer, dans un futur proche, 
de se connecter directement au domicile de patients qui posséderaient un 
équipement informatique à minima (connexion Internet à haut débit, Webcam et 
téléphone avec kit mains libres), un environnement lumineux (lampe de bureau) et 
qui auraient bénéficié d’une visite, le mois précédant, chez leur médecin traitant 
avec une prise de pression artérielle et une auscultation cardio-pulmonaire et 
vasculaire.

3. téléconsultAtIon et suIvI de PAtIents douloureux 
cHronIQues

Des douleurs chroniques invalidantes peuvent être source d’inconfort pour 
des patients qui auraient à se déplacer en consultation pour le suivi de maladies 
musculo-squelettiques, a fortiori si le médecin consultant se trouve à distance 
du domicile du patient. C’est ainsi qu’au Canada, des auteurs se sont intéressés 
au devenir clinique et aux coûts générés par des patients douloureux chroniques 
qui bénéficiaient soit d’une consultation douleur traditionnelle soit d’une 
téléconsultation [12]. Les critères d’inclusion étaient l’existence d’une douleur 
chronique stable de plus de 6 mois, sans pathologie curable sous jacente, sans 
qu’un examen clinique soit à priori nécessaire et une distance à parcourir d’au 
moins 100 km. A l’issue de l’étude 52 patients (26 dans le groupe CT et 26 dans 
le groupe TLMD) ont pu être analysés. Globalement la satisfaction des patients 
était plus importante dans le groupe TLMD, alors que l’évaluation de leur qualité 
de vie, mesurée à partir d’une échelle appropriée, et leurs scores de douleur, ne 
montraient pas de différence quel que soit le mode de consultation. L’analyse 
du coût pour les patients et l’institution était, quant à elle, très en faveur de 
l’utilisation de la TLMD. Des résultats similaires, qui mettaient en plus en évidence 
la satisfaction des médecins usagers, avaient été publiés antérieurement [13].

conclusIon

Le champ d’application de la télémédecine en anesthésie-réanimation est 
immense (évaluation préopératoire, enseignement de l’anesthésie, téléexpertise 
et/ou télésurveillance peropératoire et postopératoire…). Son utilisation sera 
facilitée par le développement des nouvelles technologies de l’informatique et 
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de la communication. Bien qu’au stade du balbutiement, la téléanesthésie est 
prometteuse pour des patients qui seraient éloignés des centres d’excellence. 

Dans le cadre de la téléconsultation, le patient est vu à distance, par un 
médecin anesthésiste de l’établissement où il sera pris en charge pour un 
acte invasif. L’utilisation de ce type de prestation étant encore limitée, il faudra 
attendre quelques années pour espérer qu’une telle possibilité soit accessible 
aux patients désireux d’en bénéficier, puisque seuls les patients connectés à 
Internet avec du haut débit pourront être évalués à distance.
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